
 

 
 

Comment fonctionne le Rendez-Vous Expert ? 
Vous souhaitez faire le point sur votre projet à l’international avec un 
expert 
du pays visé 

des aspects juridiques, techniques, douaniers ou logistiques 
des financements 

un autre aspect de votre développement à l’international 
 
Le Conseiller en Développement International (CDI) de votre 
CCI met en place un rendez-vous individuel entre vous et 
l’expert : 
Ce rendez-vous est préparé en amont entre vous et le CDI. Celuici 
transmet vos préoccupations à l’expert avant le rendez-vous individuel. 
Ainsi, l’expert viendra déjà avec des éléments de réponse et vous 
apportera un conseil personnalisé et opérationnel et des solutions 
ciblées. 
 
Un suivi est assuré après le rendez-vous : 
Après le rendez-vous, l’expert vous apporte les informations 
complémentaires, et, le cas échéant, des solutions ciblées et 
personnalisées à votre projet font l’objet d’une proposition. 
 
Le rendez-vous expert vous permet de : 
valider la pertinence d’un marché ou d’un créneau dans un marché 

approcher un nouveau marché 
renforcer votre présence à l’international 
 

 

RENDEZ-VOUS EXPERT 

Un rendez-vous individuel qui vous 
permet de rencontrer un expert des 
réseaux d’appui à l’international 

Tarif  
OFFERT* 
 
*Pour chacune des rencontres 
experts, vous recevez en amont 
votre planning de rendez-vous. 


